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EENN--TTÊÊTTEESS  DDEESS  CCOOLLOONNNNEESS  
 
- Intitulé « XML » : il s’agit de l’intitulé tel qu’il est repris dans la consultation. 

- Nom de l’organisme qui remplit un code, si applicable : tous les organismes ne peuvent 
remplir un code, c’est pourquoi cette colonne indique les organismes autorisés au remplissage du 
champ en question. Le format est le suivant :  

- « X » si le champ ne peut être rempli que par l’organisme X,  
- « X, Y, Z » si le champ ne peut être rempli que par les organismes X, Y et Z,  
- « All » si le champ peut être rempli par tous les organismes,  
- « All but X, Y » si le champ peut être rempli par tous les organismes sauf les organismes 
X et Y. 

- BCE / KBO de l'organisme qui est le seul à remplir le champ concerné : dans le cas où il n’y a 
qu’un seul organisme qui peut renseigner un code, son numéro BCE / KBO est indiqué. Dans le 
cas contraire, c’est un numéro factice  (« 000000000 ») de la même taille qu numéro KBO qui est 
indiqué. 
- Code : une ligne est créée dans le fichier CSV / XLS pour chaque code qui existe dans la DB 
pour un même intitulé « XML ». 
- Libellé FR et Libellé NL : ils donnent une description dans les 2 langues de l’intitulé « XML ». 
- Début et fin de validité : tous les codes n’ont pas été admis immédiatement, de même certains 
codes ne sont plus admis, c’est pourquoi dans la mesure du possible nous renseignons les dates 
de validité. Lorsque aucune valeur n’est mentionnée dans la colonne « Début de validité », le code 
est supposé valable depuis 1998 ; lorsque aucune valeur n’est mentionnée dans la colonne « Fin 
de validité », le code est encore valable. 
- Remarque : les rubriques du fichier des instructions en rapport avec les intitulés « XML » y sont 
indiquées. 


